
 

UNIVERSITE DE TUNIS 
ECOLE SUPERIEURE DES SCIENCES 

ECONOMIQUES ET COMMERCIALES DE TUNIS 

 
Année Universitaire : 2023/2024 

 

Extrait du Règlement des Examens : 

1. Il est obligatoire de présenter la CIN et la  carte d’étudiant avant chaque épreuve d’examen : Faute de quoi 

l’étudiant n’est pas autorisé à passer l’examen ; 

2. Les portes de l’école sont fermées 15 minutes après le  démarrage de l’épreuve. A cet effet  et après 20mn 

l’étudiant n’a plus le droit d’accéder à la salle d’examen. ;     

3. Les étudiants ne sont autorisés à quitter les salles d’examens qu’après 40mn du début de l’épreuve ;  

4.  Il est strictement interdit de garder son  Téléphone portable durant  les épreuves (même éteints ou 

silencieux).                   

 

 

 

 

Calendrier des Devoirs Surveillés2 

du 2
eme

 semestre 

 
1ERE ANNEE LICENCE Informatique de Gestion 

 

  
1ere Année Licence Informatique 

 de Gestion (LIG) 

Lundi 
29/04/2024 

09h00 
 à  

10h00 

Stratégies de résolution de 

problème 

 
BEN MANSOUR IMEN 

 
 

Mardi 
30/04/2024 

09h00 
 à  

10h00 

Business communication 

(Anglais) 
 

BOUSSAFA MERIEM 
 
 

11h00 
 à  

12h00 

Digital challenge 

 
MEZAINE MEHDIA 

 

Voir affichage 
 

Certification PIX 

 

LAHMER YOSRA 
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1
ère

 L.IG 

 

 

   

              DEVOIR surveillé2 : Certification PIX  

du 2eme semestre 

 

  

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

Date Horaire  Groupe Salle 

LUNDI 29/04/2024 

 

10H30 

1 CC1 

11H30 2 CC1 

 

12H30 

3 CC1 

13H30 4 CC1 
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Calendrier des Devoirs Surveillés2 

du 2
eme

 semestre 
2EME ANNEE LICENCE 

  
2eme Année 
 E-Business 

2eme Année 

Sciences de Gestion  

2eme Année 
Sciences de 
Comptable 

2
eme 

Année 
 Sciences 

Economiques 

VENDREDI 
26/04/2024 

09h00 
à 

10h00 

Certification oracle 
 
TRABELSI EMNA 

   

Voir affichage  

Programmation web 
 
 SLAMA AFEF 

   

Préparation à la 
certification JAVA 
 
 KOOLI ANIS 

   

Lundi 
29/04/2024 

09h00 
 à 

10h00 

S.G.B.D  
 

HAJ KACEM AYMEN 

  Méthodologie 

d’Elaboration d’un 

rapport de stage 
 

   Mme ZGHAL Dajla 

11h00 
 à 

12h00 

Business communication(en 

anglais) 

 

 FATHALLI SONIA 

Méthodologie 

d’Elaboration d’un 

rapport de stage 

Méthodologie 

d’Elaboration d’un 

rapport de stage 

 

 BEN MRAD RAMZI SEBOUI SOUAD  

Mardi 
30/04/2024 

09h00 
 à 

10h00 

Blockchain 

 
BEN JOUIDA SIHEM 

 

 
 

 

11h00 
 à 

12h00 

Entreprenariat 
 

 

   

ISSAOUI NAJEH    
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DEVOIR surveillé2 : Programmation web2  

du 2eme semestre 

 

2
ème

 L.IG                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date Horaire  Groupe Salle 

SAMEDI 

27/04/2024 

12H00 1 B2 

11H00 2 

 
B2 

10H00 3 

 
B2 

09H00 4 B2 
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      DEVOIR surveillé2 : Préparation à la certification JAVA 

du 2eme semestre 

 

2
ème

 L.IG                            

 

 

Date Horaire  Groupe Salle 

SAMEDI27/04/

2024 

09H00 1 C2 

10H00 

2 

 

C2 

 

 

11H00 3 

 
C2 

12H00 4 C2 


